
Politique sur le Comité des arts 

Article 1  

Mission du comité 

Le Comité est responsable de la promotion, de la sensibilisation ainsi que le développement de 
l’esprit artistique des futures juristes au sein de l’Association et de la Faculté de droit de 
l’Université de Sherbrooke.     

Il a notamment la tâche de :  

(i) Organiser et superviser des ateliers artistiques pour les étudiants de la Faculté de droit; 

(ii) Organiser et superviser des activités et des évènements autant reliés au domaine 
artistique qu’au domaine juridique dans le cadre de la promotion et de la 
sensibilisation à différentes formes d’arts; 

(iii) Organiser et superviser des compétitions dans le but de souligner les talents artistiques 
des étudiants de l’Université et de les promouvoir à l’extérieur de l’Université;   

(iv) Organiser et superviser une soirée événementielle pour le vernissage d’œuvres 
produites par et pour les étudiants de l’Université tout en encourageant la participation 
de l’administration, des diplômés et des cabinets;   

 

Article 2 

Composition du comité 

Le Comité des Arts est formé des personnes suivantes : 

(i) Une personne représentante du Conseil exécutif; 

(ii) Une Coordination des projets du Comité; 

(iii) un Secrétariat qui assure le déroulement des activités dans le respect des règlements 
fixés par l’Université et qui remplit tout autre mandat qui pourrait lui être délégué par 
le comité; 

(iv) une Trésorerie qui gère l’état financier du Comité; 

(v) une personne Responsable aux commandites qui assure la promotion et les 
commandites du Comité; 

(vi) une personne Responsable aux événements; 

(vii) une personne Responsable de première année qui supervise les activités, les 
événements, les ateliers et les compétitions du Comité; 


